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AVERTISSEMENTS GENERAUX
Lire attentivement les instructions contenues dans cette notice car elles donnent des informations importantes en ce
qui concerne l’installation, l’utilisation et la sécurité de maintenance.
1. Une fois déballé, s’assurer que le destructeur d’insectes est complet et ne présente aucun signe apparent

d’endommagement ou d’altération.
2. Eloigner les matériaux d’emballage, potentiellement dangereux, des enfants (sacs plastiques, pastilles d’emballage en

mousse de polyéthylène, clous; etc.)

INSTRUCTIONS POUR L'USAGE
1. Cet appareil est uniquement destiné à l’utilisation pour laquelle il a été conçu, c’est pourquoi le fabricant ne pourra être tenu

pour responsable en cas de dommage occasionné par un usage non-approprié.
2. Ne pas utiliser en présence de gaz, de liquides  ou de substances inflammables ou explosives.
3. Avant de brancher la prise, s’assurer que la tension correspond à celle índiquée sur l’appareil.
4. Lors de l’utilisation du destructeur d’insectes, il faut observer quelques règles fondamentales qui s’appliquent à tous les

appareils électriques:
• Ne pas toucher le destructeur d’insectes avec les mains humides.
• Ne pas le manipuler les pieds nus.
• Ne pas tirer le cordon électrique, ou l’appareil lui-même pour le débrancher ; tirer la prise directement.
• Ne pas laisser des enfants ou des personnes incompétentes utiliser l’appareil sans surveillance.

5. Ne pas apporter des modifications au produit que compromettent sa securité.
6. Si le câble d’alimentation est endommagé, eviter de lui utiliser. Faire lui substituer du constructeur ou de son Service

d'Assistence Technique ou de toute façon d'une personne avec une qualification similaire, pour prévenir chaque risque.
7. Débrancher la fiche de la prise quand l’appareil n’est pas utilisé.
8. Débrancher systématiquement la fiche en cas d’opérations d’entretien.
9. Les destructeurs d’insectes qui sont destinés seulement à un usage intérieur, ne doivent pas être utilisés dans des chenils,

des granges ou des lieux similaires.
10. Pour les destructeurs d’insectes à usage extérieur, des précautions  supplémentaires sont nécessaires:

• Ne pas pointer de jet d’eau sur l’appareil (par exemple par un tuyau de jardin) ; il pourrait y avoir risque
d’électrocution.

• Eviter toute utilisation incorrecte de rallonges.
• Garder les connexions sèches.
• Eviter tout dommage au cordon d’alimentation.

11. Vérifier périodiquement l'intégrité de l'appareil. En cas d'imperfections vous n'utilisez pas l'appareil et vous consultez un
Centre d'Assistance Autorisé.

12. En cas de panne ou de mauvais fonctionnement de l’appareil, s’adresser à un centre d’Assistence Technique agréé et
demander d’utiliser des pièces de rechange d’origine.

MAINTENANCE
Avant deffectuer toutes operations de maintenance il est nécessaire de détacher lappareil du secteur.
1. Vider les insectes électrocutés du tiroir collecteur d’insectes tous les 2 ou 3 jours ou plus souvent si les insectes atteignent

le bord et nettoyer. Si vous n’êtes pas gênés par les insectes éléctrocutés tombant directement sur le sol, vous pouvez
enlever complètement le tiroir.

2. Pour un maximum d’efficacité, ne remplacer les lampes que par le type indiqué sur l’appareil 3000 heures de
fonctionnement pour les modèles 305E, 307A et 307E et tous les 1500 à 2000 heures de fonctionnement pour les modèles
300, 300Wood, 301, 304, 309, 308A, 308E. S’adresser à un centre d’assistance technique agréé pour le remplacement des
lampes.

3. Les modèles 300, 300 Wood et 301 sont équipés de systèmes brevetés de nettoyage des ampoules électriques et des
grilles électrifiées.  Nous vous suggérons de nettoyer la lampe et les grilles chaque fois que vous videz le tiroir à insectes
une fois par an ou plus souvent si l’appareil travaille dans une ambience particulièrement sale.

La société décline tuotes responabilités d’accidents ou mal-fonctionnements causés par défaut de manutention.
Le nettoyage des autres modèles ne doit être effectué que par un centre d’assistance agréé.

IMPORTANT
La sécurité électrique des modèles 307A, 308A n’est assurée que lorsque ces modèles sont branchés sur une alimentation
électrique ayant une terre efficace, conformément aux réglementations en vigueur.
Le fabricant ne peut être consideré comme responsable d’un dommage provoqué par une alimentation électrique sans terre.
Les modèles 300, 300 Wood, 301, 304, 309, 305E, 307E et 308E doublement isolés, ne nécessitent pas d’alimentation
électrique avec terre.
Les Articles 305E, 307A, 307E, 308A, 308E peuvent ètre utilisès à l’exterieur car ils sont protegès des jets d’eau (IPX4).

ENTRETIEN TECHNIQUE
En cas de panne ou de mauvais fonctionnement de l’appareil, s’adresser à un centre d’assistence technique agréé et demander
d’utiliser des pièces de rechange d’origine.

SUGGESTIONS DE MISE EN PLACE
Sauf les art. 305E, 307A, 307E, 308A, 308E,  toutes les autres appareils doivent être mis a l'interieur.
1. Pour assurer des performances optimales, il est conseillé d’accrocher le destructeur d’insectes à 2 ou 3 mètres du sol.
2. Placer le destructeur d’insectes à distance des gens, dans la zone la plus sombre, mais pas au-delà de sa portée mais pas

au délà du rayon d’action.
3. Brancher le destructeur d’insectes dès le printemps, aussitôt que des insectes gênants apparaissent.
4. Le placer dans la partie la plus sombre de la pièce, loin des fenêtres et des zones de repos.
5. Dans les chambres, brancher le destructeur d’insectes à la nuit tombante, en gardant les volets ou les stores fermés.





INFORMATION IMPORTANTE POUR L'ÉLIMINATION COMPATIBLE AVEC L'ENVIRONNEMENT

Ce produit est conforme à la directive EU 2002/96/EC.

Le symbole représentant une poubelle barrée présent sur l'appareil indique qu'à la fin de son cycle de vie, il devra être traité
séparément des déchets domestiques. Il devra donc être confié à un centre de collecte sélective pour appareils électriques et
électroniques ou rapporté au revendeur lors de l'achat d'un nouvel appareil.

L'utilisateur est responsable de la remise de l'appareil usagé aux structures de collecte compétentes sous peine des sanctions
prévues par la législation sur l'élimination des déchets.

La collecte sélective réalisée avant le recyclage, le traitement et l'élimination compatible avec l’environnement de l'appareil
usagé contribue à éviter les nuisances pour l’environnement et pour la santé et favorise le recyclage des matériaux qui
composent le produit.

Pour de plus amples informations concernant les systèmes de collecte existants, adressez-vous au service local d'élimination
des déchets ou au magasin qui vous a vendu l'appareil.

Les fabricants et les importateurs optempèrent à leur responsabilité en matière de recyclage, de traitement et d'élimination des
déchets compatible avec l’environnement directement ou par l’intermédiaire d'un système collectif.
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